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B. - LES ÉCHANCES 1NTÉRI EU RS

ESSAIS SUR LA PROPRmtt PAYSANNE AU MAROC.

1. - L'usure.

La région de Marrakech, par la nature de son climat,'
l'irrégularité de ses pluies, d'où résultent des récoltes
parfois très beUes, mais plus souvent nulles, le caractère
enwre spécial de son cOlluuaudement indigène, la pau
vreté de la grande majorité de ses habitants, réuuit au
maximum les conditions favorables au développement
de l'usure, wnstatées dans le reste du Maroc.

De multiples raisous ont mis jusqu'ici trop souv'eut
les fellahs dans l'impéneuse nécessité de se procurer à
tout pnx "n crédll, il n'importe (1 uel taux, fût-ce en
hypotuéquant toutes leuI's tern,s, méme celles inalié
nables.

Les chefs indigènes, pour des motifs divers, sont tribu
taires de celte usure, au mème titre que les mesquines.
L'étude approfondie de la situation financière d'un cer
tain nombre d'entre eux, m'a, si prévenu que je sois à ce
sujet, réservé maintes surprises. Je ne donnerai que quel
ques exemples. Deux trailes, l'une de 25.000 francs, l'au
tre de 15.000 trancs, ont de façon presque certaine l'origine
suivante : « un VIeUX cald a un His assez dissipateur
qui contracte près d'uu israélite uu emprunt de ~.ooo

trancs. La traite acceptée, et évidemment non rembour
sée aux échéances, est presque doublée automatique
ment tous les trois mois; elle atteint rapidement 15.000

lranes, Le prêteur, sentant qu'il ne peut aller plus
loin avee le üls insolvable, va trouver le père, le menace
de porter plainte au bureau, Le caïd effrayé, endosse
la dette, signe une nouvelle traite de 25.000 francs. Par
hasard, le créancier n'a pas la première sur lui, promet
de la rapportel' le même jour. 11 l'oublie et, comme il
meurt sur ces entrefaites, on ne peut même pas l'accu
ser d'abus de confiance absolu. Les héritiers protestent
de leur bonne foi, jurent que leur mari ou père était
incapable d'une semblable félonie et se refusent à
tout accomodement, ce qui est du reste très rare. li

En prenant personnellement en mains les dettes de
caractère usuraire, en faisant comprendre au créan
cier que je n'ignorais pas les conditions du prêt, en
lui montrant quelques billets prêts à être versés, j'ai
presque toujours obtenu aisément des abattements de
50 % de moyenne, ce qui est assez caractéristique du
montant des avances réeHes.

lin autre israplite, représentant d'une sociélé étran·
.gère, créancière du même caïd, arrive il avoir de ce der
nier une reconnaissance de :100.000 lrancs simplement
en le menaçant à chaque échéance de faire exiger sans
délai le remboursement de la première créance.

Les opérations de certaines banques elles-mêmes sont
souvent fort discutables. Sans parler des commissions
occultes, tel caïd laisse inclure dans un prêt de Boo.ooo
francs une créance irrécouvrable de la dite banque d'un
montant de :150.000 francs.

Comme je l'avais déjà signalé, l'action des tribu-
. naux contre l'usure est tout à fait exceptionnelle. Les
tribunaux de caïd essaient au moins de donner de
longs délais de paiement, mais les tribunaux fran
çais et les tribunaux chérifiens s'en tiennent presque
toujours à la lettre des contrats et acceptent tout titre
de créance régulier en la forme. Or, ceux des usuriers
le sont toujours. J'avais signalé l'imperfection des
reconnaissances de dettes devant adou!. Le système main
tenant couramment employé dans cette région pour les
prêts importants, celui de la traite endossée par le débi
teur, en supprimant tout témoin, donne plus de faci
lités encore pour les comptes les plus fantastiques.

Je sui~ donc persuadé que Loute demi-mesure, en
matière d usure, est vouée à un échec certain en ce
p~y.s ; le s~ul remède efficace, au moins pour une
penoue s,:!ffIsamment longue pour faire l'éducation
LIu :\larocam e11 mal1ère de crédit serait d'enlever toute
\aleur légale aux prêts il des M~rocains non consentis
pal' U~l organisme d 'Btat, tel que les sociétés indigènes
d.c prevoyance ou Lanques agréées et contrùlées par le
Gou.vernement. Les S.1.1'., dont les moye11s financiers
seraient ~ugmenlcs par ues subve11tions ou des emprunts,
m~I~opohsera1ent pour ainsi dire les prêts non gagés,
opClatlOns que leurs moyens spéciaux de recouvrement
leur, ~ermellent d 'cnvisager sans risques trop graves (une
e,xpene~lce de 20 ans ,lc prouv'e). Les prêts les plus impor
t.~~I,tS:. il, ~n?~en. ou. ~ long t~rm.e'. seraient faits par les
cals~es a~,r1coles d epargne mdlgcnes et par les ban
q\,es .. ag~'eees. Les commerçants LICITaient, je crois, être
lal.~~c~ en dehors de celte réglementalion mais eux
n~emes ne pourraient faire de ventes à crédit, aux indi
gcnes I~on patentés, qu'en passant par l'intermédiaire
de ~a :;.1.P., sous sa surveillance. Les achats en vert
seratCnL formellemenL inLerdiLs.

11. - La situation immobilière
dans les tribus guich.

, On sait en quoi consistent les tribus guich. Les
sullans" ~our s'assurer des milices fidèles, avaient réparti
la plupalt des terres entourant les grandes villes du
i\Ia!oc ent,re un certain nombre de tribus, dites « guich li,

qUi, en compensatIOn de cet avantarre et de quelques
autres, constituaient la base de leu~s troupes penna
nentes et, surtout, devaient toujours être prêtes à se
rallIer en masse auprès du Souverain en cas de danger.
Autour de. Marrakech sont groupées plusieurs tribus :
Oulad ~ehm, .Mena~ha, Harbil, Askejour, Tekna, An
Illln~ouI, Uudala qUI, avec des nuances du reste assez
s,ensllJl~s, ,son~~o~lsidérées comme tribus guich, Chaque
b~lCh elaIt UIHse eu un certain llombre de mias les
nllas compren,aient 100 mokhazenis le mokhazeni dési
gnal~t. à la. fOlS le solda~ .et la part de terre à laquelle
Il <1\~.lt droIt. Les r~partlllOns originelles entre membres
~~ lilbu et des mlas furent faites de façon très judi
c~euse.. ,La base du partage était le guerrier, mais des
dIS~O~lt~~I~S permettaient cepenùant de tenir compte dans
une cel La!ne mesure de ses charges de famille. Tout
moldl<~ze!11 recevait plusieurs parcelles de culture les
unes .Irngables par chacune des séguias dont disp~sait
le ~ulch! les autres non irrigables ou « hour II de façon
il reparlIr également les chances enLre tous. L~s terrains
de, p~~cours demeuraient indivis dans le guich ou le
ulla. lanL qU,e l'organisation makhzen demeura solide
les .sullans veIllèrent soigneusement à ce que celle insti~
tuhon conservât sa valeur afin de ne pas mécontenter
la. m~sse des guerriers, Parfois, une période de faiblesse
lal~salt des. abus graws dénaturer le sens de l'organi
salI~n, malS les sultans énergiques s'empressaient de
réagIr, comme en témoigne la letlre makhzénienne sui
vante conservée par la tribu des Aït Immour lettre
~u sultan .Ahderrahman au caïd Allal ben Abdennebi
cl Immour~ ordonnant le partage des terres et de l'eau
entre les AIt Immour (8 joumada 1 1264).

...............................................................

« Louange à Dieu seul !

« Que Dieu répande ses bénédictions sur Notre Sei
« gn~.ur Mohamed, sur sa famille et ses compagnons et
« qu 11 leur accorde le salut.

« Ensuite,
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dation de:; femmes. Los règle~ de ~Ul:ceSSiOll 1ul'ent inter
prete!!s ue la..ou:; Ull1el'ellLU~ selou la sllualloll sociale
ues parues. 1.Orsque les llenllCl'S sont Ut;S Ul5 de 1l0W
.ules, tl est t,mu l:olul.He ue II!Ul' 1l0lllJ,Jre pour .1 au;roLS
:;CUlCIIL ue leur paI'l au uell'l111clH (los aUlres melll.l>res
uu nlia. LOl'5qLe <;e sout Uc:; gcus OJJs<;UI'S, on allU'lue,
lllOllle ::; us sonl leglon, qu 11::; ue peu'eHl prelellure
qu aux (!l'OUS oc <<-Ul' pero. ,t,lUlll, el SUl'loul, on illlro
UUISit ualJs 1<1 l:Vu'Ùme ulle \OICl'<ll1l:C qUI Ou\'nt la porle
aux. aJJUs le5 PlU::; gra'~::;. Le Ualul' ou , JUillet IIP~

a 'aIL l:la::;::;e le::; lerre:; gUll;'1l parmI les lel'l'llS 11lalleuallLe:;
<lU meUle llLl'C que les lt:l'L'cS (;OUeclHC::; ou llavous. Cette
lIlal1ellawltle llleonquc uu uomaille elllilleili de l'Etat,
llllJll que souvent tOUl'lW6 eu [ail, n'a jamais été ::;él'ieu
:!elll6l1l (1<s(;utee. ,\laIS ou ut allmeltre localelueut par
1!!::; l:allis et Ulêmepar les autor1le5 irallÇill5es que des
transachoLlS POU\i1Iellt ::; cOccluel' eull'C meuwrbS uu
gUlcll sur le droit de jOUIS:siluce, la Mcnlah.

<...ette dispoSItIOU est, d'apres llloi, absolument con
traire à la cou tUUle ancienne dans une trillU (;Olllllle
les uuuaia, ou IOules Les mutations ::;onL \I::;l.l>lemeul
d 'origmc l'él:enlc. Le ùro!l ue jouissanœ ùel; meml>res
gUlch, intimement lié à la lacuLté de pOl'ter les armes
etait par esseuce personllel, incessible ct même intrans:
missiule par voie d'hérédIté.

ùue tois la brèche ou~'erte, ce fut un jeu pour les
chels et notables de se laire céder pal' les pauvres diables
pris à La gorge par des besoins ou des exigences diverses'
une parUe appréciable de leurs terres. Des actes laux o~
oblenus de la complaisance Ù 'adou! complétèrent ces
achaLs plus ou moins réels. 11 étàit assez dillicile et dan
gerbu,\' de se faire ainsi attribuer des parts de gen5 rési
dallt encore cn tribu. Mais, par contre, une enquête appro
IOndie taite en tribu Uu<l.aia lU'a révélé que tous les
mokhaLenis disparus \.par mort ou départ définitif de
Lous les hérilier:; mâles) auraient, par hasard, cédé avant
Ile mourir leur part aux caïds nüa. Cette aJIirmation
arrachall des sourires .à ~o~s les membres des dje
màas. Ve nombreux mdlnûus, qui avaient craint
de protes1er en public, sont venus par la suite
me taire ressortir les mensonges de leurs chefs et des
suggestious de ma part, tendant à faire l'entr~r dans
le lot commun lout ou partie de ces mokhazenis au
béIlél!c~ d~s ra~illes.nom,ureuses nl;al partagées, avaient
recuellh l adhéslOll SI eutlère des dJtJmàas que les nola.
bles bénéliciaires n'osèrent pas sur-le-champ s 'y Opposer
ouverlement. .

Les veilles vraies ou lausscs ne sont du reste encore
que peu de chose à côté des « rehan », c 'cst-à-dire hypo
thèques ou plutôt nantissements, consentis à des mem
bres du guich et à des étrangers, même israélites. Ces
" rehan » avaient sou\'ent pour origiue des contributions
imposées ou soi-disant imposées au guich ou au mia .
Comme les fellahs pouvaient rarement \'el'ser lcs som
mes réclamécs d'urgence, les caïds mia faisaient l'avance
ou la faisaient faire par un marrakchi musulman ou
israélite, au nom duquel étaient établis les actes de
nantissement. Les prétendus déclarants n'étaient sou
vent même pas enlendus par les adoul. Des absents
en re,'enant en tribu, avaient la désagréable surpris~'
d'apprendre que tout ou partie de leur mokhazeni avait
été hypothéqué pour une conlribution collective. Comme
les sommes avancées ne pou~aient jamais êlre rem
boursées, le prêteur gardait le gage 11 perpétuité.

La situation est loin d'être identique dans lous les
guich. Dans ceux du nord de MarrakeCh, Oulad DeUm
Menabha, HarbU, qui ne possèdent que des terres hour'
les abus sont relativement modérés. La siluation esi
beaucoup plus gra"e dans ceux du sud : Ait Immour
et plus encore Oudaia, où certains notables sont par
venus à accaparer la grande majorité des terres irriga
bles et de l'eau. Il en résulte le phénomène social
gra \'C pour l'économie générale du Maroc que beau:
coup d'OudH par exemple, n'ayant plus' les moyens
de vivre sur place, ont dll se réfugier dans les grandes
villes où ils constituent un prolétariat trop souvent
réduit au chOmage et 11 la misère. Une des tâches déli
cates mais indispensables des autorités de contrÔle de
cette zone, sera de remettre les anciens membres des
guich en possession de leurs terres, par des dégage
ments d'hypothèques ou même par une nouvelle répar
tition des terres, rendue indispensable par les abus cons-

Il A notr '
Il Abdelmb' ~ servlteu~ le très agréé, le caïd Allal ben
Il vous ac' 1 ~ iIumoun, 'lue Dieu vous assiste et qu'il

Il 11 l:0[ e ~a béll~dictlOll el le salut.
Il qui Il e~ pal \ enu a llotru connaIssance chérifienne.
Il religioe l'OUve de repos que dans la défense de la
Il bule ~,q~e l~s notables et les chefs de vos contri
Il notr~ O:d ~a tn~':1, des Aït Immour, transportés par
Il Marrakechle c~er~eH, du Hharb, dans le haouz de
Il a\UIlS ' et, e~abhs SUl' l'emplacement que nous leur
Il compel~esf~ve a l'ouest et à l'est de l'oued Netis en
II COm sa Ion de leurs terres d'où ils ont été déJ)lacés

Ille cela ré' lt d d '
Il {>Osses' su e u ahlr chénlien qui est en volre
Il et lessIon" se sont attribués la plus grande partie
Il que la mfllieure~ des terres, ne laissant aux taibles
Il liilns t p ,u~ petIte part et les terres les plus dures,

Il C':~~UFcoll1Pte I~i de la parenté, ni des alliances.
\( et celu' a, un~ ach~ll qui tait frémir d'indignation,
l( ce b 1 qUI salt qu'Il n') a pas de \le éternelle en

l( ~~ ~onde, est incapable de la l:Olnmetlre.
Il et \ ' out cela s'est passé à votre \U et à ,olre su
Il droitOUS n'avez rien tenté pOUl' empêcher ce passe-

... lnalgré
l( d'eux que nous \ ous a)ons plaCé au-dessus
Il lance 'e(ou.r ,que vous so)ez pour eux plein de vigi
l( hleUlent ~eIlhez à ~eurs iutérêts, en attribuant équita
« de la tr'" eul'S drOIts aux riches comme aux pauvresh,U.

« l\ous \0 '
Il <.puisse D' us ~l'e~crl\ons, dès réception de notre lettre
Il au laite dle~ etl elever la teneur et la taire monter
Il toute la te, la renommée et de la splendeur), de réunir
« les sou lnbu.. les grandes comme les petites fractions,
Il hommeS- raclions et les lamilles ; elles choisiront les
Il Pl'Océdes satiSes, doués d'entendement et de mérite, qui
« de la t~~nrtu partage entre les membres de la tribu,
« aVant d ~,l e (le leurs terres sises en arrière et en
« des tr ~ oued susmentionné, et ce en adoptant un
« islami o~s modes de partage envisagés par le droit
"ble IJ t~' ce partage sera irrévocable salis retour possi
« et ie el' a~t à égalité le fort et le faible, le noble
" désign Pebélen,; celui qui aura eu sa part fixée et
Il sance ee. en dISposera selon tous les modes de jouis
« livrer ~xI:tanls; il pourra démolir, bâtir, planter, se
Il menl' '1 oute~ s~rtes de cultures ct en user autre
« SOn h! l en JOUIra comme le propriétaire jouit de
« prive/er.l, sal~s qu'on puisse le lui reprendre ni l'en
Il ce qu" ~usqu à ce qUe Dieu hérite de la terre el de

Il N~ s y trouve, el il est le meilleur des héritiers.
« dirigé us allons a~resser à notre fils obéissant le bien
(1 Sidi ~1 ~otre khahfat, le très fortuné, Abou Abdallah
Il dont i olamed, une lettre dans les mêmes termes,
« iours ~: :ran~~ments seront exécutoires au cours des
" délimit t· es slecles, lui prescrivant de procéder à la
. . a Ion de 'os terres..........

(S' '" " " .. , " , , .. , .
« Ult ,le détail des terres ct des séguias.)

Il déli~.~lc~>nque respectera et tiendra compte de cette
Il Sa lal~/tlOn, aura choisi la paix pour lui, ses biens,
Il Pas Co dIe et s~ descendance, celui qui n'en tiendra
Il liment~Pte attirera sur lui les dommages et le châ-

Il Dahi d
Il le 8' l' l'en u par nolre ordre considéré de Dieu

M~oumada 1 u64 (12 avril 1848). »

l aIS l'instt t' da mort l u IOn tombe en décadence à partir e
l'avènem de Moulay Hassan, el surlout lorsque, après
a.ssUrée ent du Protectorat, la défense du Makhzen étant
d'être Cpar la France, l'organisation perdit sa raison
les ci.~me~te décadence se fit rapidement sentir dans lous
que Za a;nes,. ~es a~tives petites cités guich telles
plent. LU a, Sldl ZOUlne, ou Sidi t::;hrradi, se dépeu
SPlendeu~S bel!~s r;nosquées construites au temps de la
COllectif de 1 InstItution, et enlre\rllues sur les revenus
fermentS'I' tombent en ruines, les écoles coraniques se

L une après l'autre.
et co:pjffets de c~lte décadence furent surtout rapides
l\l)tables e s au pomt de vue immobilier. Les chefs et
cer 1'0 é no? surveillés en profilèrent pour recommen
le Sultr r~lOn qu'avait troublée de façon si lâcheuse
en fils é~ . oulay Abderrahman. La succession de père
qU'il n' all ~evenue forcément la base du système puis
trOle . 1Y ~valt plus de guerrier enregistré sur un con·
ceux 'q ~als des principes guich on ne retint plus que

Ul permettaient les accaparements tels l'exhéré-
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tatés. Ce faisant, nous ne ferons, nous l'avons \u, que
reprendre une ancienne tradition makhzen des plus legi
tunes. Celle tâche est devenue plus urgente du lait de
la mIse en service du grand banage lIu Mis qui doit
être pour celle zone un facteur de prospérité.

Les protileurs de ces abus s'étaient si bien
rendu compte de l'impossibilité de défendre leurs posi
tiOus si le régime gUlch était olIiciel1ement reconnu
qu'avec l'aide de prète-noms auxquels ils avaient
cédé 4.000 hectares en partie inigables, ils ont
essayé de prétendre que leurs tenes sont mel.k. et
non guich. L'adhésion de la masse avait été obtenue
en faIsant croire que les tenes guich seraient totale
ment ou partiellement confisquées pour la colonisation.
Le problème juridique ainsi soulevé est encore pendant
devant les tribunaux pour certaines tribus, ce qui a
empêché jusqu'ici toute réforme générale. Il ressort de
ce qui précède, que la complication de notre appareil
juridique s'est révélée très inférieure, pour la défense
des faIbles, aux procédés énergiques et simples du sul
tan Moulay Abderrahman.

Dans le guich d'Askejour, la situation est encore
plus paradoxale. Les vingt-quatre caïds mia ont telle
ment bien manœuvré, qu'en dehors des tenes détenues
par quelques gros notables tenant de près au sultan,
ils ont accaparé la presque totalité des terres déjà depuis
d'assez nombreuses années et soutiennent de façon for
melle que le guich c'est eux. Et, en réalité, il est extrê
mement malaisé de reconstituer ce guich, composé en
majeure partie d'esclaves noirs amenés par les sultans,
dont une minorité seule s'est maintenue sur place le
plus souvent en travaillant en association avec les caïds
mia précités.

Ce trop long exposé nous amène, à mon avis, aux
mêmes conclusions que les considérations sur l'usure.

Dans ce pays, toute règle doit être simple, claire,
absolue, sinon on parvient à la tourner et elle devient
inopérante. Dans mon article, de septembre J934 (J),
j'avais déjà noté, à la suite de M. Blanclrard, qu'en Egypte
la loi de 1913 sur le 5 Feddans, en ôtant à l'insaisis
sabilité son caractère d'ordre publique, avait ouvert
dans le principe une brèche dangereuse. Au Maroc,

(1) Atrique trançaise.

RELEVË
des mutations de fonds de commerce enregistrées

pendant les 1er trimestres 1936 et 1937

l 'in~iénabilit~ consacrée pour les terres guich ou col
lectives doit egalement être totale. Admettre les ventes
ou les hypothèques eutre les membres du guich ou de
la tribu, c'est OUVl'lr la porte à tous les abus. Seules
des locations à court terme, consenties dans certainS
cas particuliers, avec l'autorisation des autorités indi
gènes et de contrôle peuvent être tolérées.

Cela ne signilie nullement qu'il faut s'opposer à
l'appropriation. nldlviduelle de jouissance, qui lIemeure
une des condltlOns essentielles d'une mise en valeur
rationnelle et qui devient d'ailleurs de plus en plus
uue des aspIratiOns profondes des fellahs Les partages
de l.onl?ue durée et même la procédure de délimitation
l1~stl~u~e pour les tenes collectives par le dahir du
Iii fevner 1933, me paraissent au contraire tout à fait
recommandables, et devraient être étendus aux tenains
guich. .

. 11 n'est du re~te pas douteux que le statut guich,
qUI a .I?erdu sa ral.so~ d'être, est devenu archaïque et
c?l1ectif. 11 y auraIt mtérêt à opérer le plus tôt pos
SIble celle transformation en adoptant dans chaque cas
le.s ~lUances rend~es nécessaires par l'évolution un peu
dIffer~nte des Lnbus. Les prétentions du service des
domames .à l~ propriété entière des terres guich, et à
un pouvo!r. ~ en dIsposer à son gré, sans l'assentiment
des bénéfICIaIres, même si elles sont fondées en droit
retardeI.lt en fait; elles sont surtout très impopuJaire~
el exphquen~ le succ~s des campagnes menées contre
le statut gUlch. Cer~a~nes tribus consentiraient cepen
aant, encore assez alsement à un prélèvement modéré
en échange de l 'abandon pa~ l'Etat de ses droits sur le
domaine éminent, d'autres, tels les Aït Immour, sont
r~rouche.ment opposé~ à cette prétention, et une poli
tIque aVl~ée.devra ten11' compte de ces états d'esprit.

A~SSI bIen pour les terres guich que pour les terres
collectIves nous serons amenés à laisser accéder à la
pleine propriété les détenteurs de maisons jardins par
c~lles valo~i~ées et ~élimitées conformém~nt à la' pro
c;du:re precltée. !'1al~ comme je le mentionnai dans
1 artIcle .de .1934, !l n est pas souhaitable que les délais
d~ melklsatIon ~olent trop raccourcis tant que le Maroc
n aura pas sa 101 générale sur le hien de famille insaisis
sable et inaliénable.

A. TRUCHET,
Contr~leur civil.

ËTAT DES VENTES D'IMMEUBLES

enregistrées pendant les 1er trimestres 1936 et 1937

1- TRIMESTRE 1936 1" TRIMESTRE 1937

1------1-1----1-1----1

VILLES

Oujda ..
Taza ..
l'ès ..
Meknès .
Port-Lyautey ••.•••
Rabat .
Casablanca .
Settat .
Mazagan .
Safi .
Mogador .
Oued-Zem .
Kasba-Tadla .
~Iarrakech ..
Agadir .

Totaux••••

Nombre

,
1
li
7
1

22
89
1 i
Il.
•
7
8

162 1

Valeur

75.000
4.100

76.880
368.9'0

7.000
1.609.670
3.070.710

'-000

•
7.750
•
•

219.920
'2.000

5.683.970

Nombre

,
3,,
2

22

"1

.
•

3
2

89

Valeur

76.306
63.000
81.237

156.000
50.000

8.088.MO
1.195.'13

5.175

•
106.109

6.57'

9.806.354

j 1- TRIMESTRE 1936 1 1" TRIMESTRE 1937

VILLES ~ - / ... -
Nombre Vaieur Nombre Valeur- -

Oujda ............. 230 2.362.880 250 2.385.636
Taza ............... 170 925.350 350 900.086Fès ............... 731 5.265.830 76' 8.8341.436
Meknès ............ 1.115 '.359.280 950 6.001.835Pori-Lyautey ...... 175 1.231.320 272 1.187.072R1bat ............. 805 8.919.000 794. 8.759.432
Casablanca ......... 79' 20.060.570 982 19.'62.664Setbt ............. '40 882.130 559 1.590.707Mazagan ........... '79 1.716.220 609 1.069."9Sali .............. 284 1.176.570 321 2.026.600Mogador ........... 101 312.180 98 370.000Oued-Zem 683 688.700 695 817.948Kasba·Tadla .

" 126 198.600Marrakech ......... 551 '.763.'80 832 1i.lI30.548Agadir ............ 88 278.050 231 586.567
i---

Totaux .... 1 6.646 52.9'1.560 7.833 54.711.160j

Comme le préc6dent, ce premier trimestre 1937 accuse une am,'
UoraUon sur le trimestre correspondant de l'année dernière.

Il taut cependant remarquer que cette amélioration est plus
sensible pour le nombre des ventes que pour les valeur. auxquclle,
elles s'appliquent. Il semble donc que le marché ait été très actif
durant ces derniers mois en ce qui concerne la peUte propriété rurale.
notamment dans le Sud du Maroc. Le nombre de 7.883 mutations cst
le plus tort que l'ont ait relevé sur le Bulletin. Il est certain que la
légère reprise qui se maniteste tavorise tout d'abord les petites alraires.

Es~rons ll?e les autres suivront bientôt. On doit malheureusement
enVIsager 1 hypolhèse que bien des ventes, dans le Sud, sont _duc.
aux conditions détavorables de cette région du Maroc et onl été con
elues sous la pression d'une impérieuse nécessité.

En ce qui concerne les tonds de commerce les chltrres relen's
sont taussés par les achats importants réalisés p:;r le bureau central
d~s lransports. Dans l'ensemble, par conséquent aucune amélioratl.~..
n apparalt sur ce point. '

1\. P.




